
Ressources budgétaires - Restauration scolaire -
Tarification des repas pour l’année scolaire 2001-2002

Mme FELLMANN, Première Adjointe, Rapporteur : Il est demandé au Conseil Municipal

d’approuver la tarification des repas des restaurants scolaires pour l’année scolaire 2001/2002. Les tarifs

proposés, selon le tableau ci-après, ont été établis en application de l’arrêté du 26 juin 2001 qui fixe le taux

de hausse moyenne pondérée à 2 %. De fait, la hausse pour l’ensemble de ces tarifs est égale à 1,92 %,

soit une baisse par rapport à l’inflation qui est de 2,2 % en 2001.

Quant aux tranches de quotient familial, elles sont inchangées par rapport à l’année scolaire

précédente.

Cette nouvelle tarification serait appliquée à partir du 1
er

octobre 2001.

Ces propositions ont reçu l’avis favorable des membres de la Commission Education - Jeunesse.
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«M. LE MAIRE : Vous voyez que grâce à l’extrême vigilance de l’Adjointe et la grande qualité des

services, les deux ensemble, on a une hausse des tarifs égale à 1,92 %, soit une baisse par rapport à

l’inflation qui est de 2,2 %. On nous a beaucoup accusés d’augmenter les tarifs, de profiter de l’euro, là ça

baisse. Comme cela, vous êtes contents, nous sommes contents et les consommateurs aussi».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal

adopte ces propositions à l’unanimité.

Récépissé préfectoral du 11 octobre 2001.
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